Annexe II

Convention REDACTEUR fmp

Préambule

Le site internet www.fmpcisme.org - site gratuit- met à disposition de tous les préventeurs des informations « Santé-travail » concernant différents métiers.

Des Rédacteurs tels que définis à l’article 2 de la présente convention ont la possibilité d’alimenter ce site en apportant des informations qui seront synthétisées et validées par le « Groupe de travail FMP ».

Dans le cadre de la constitution des informations contenues dans le site www.fmpcisme.org il est entendu ce qui suit :

Article 1 : Rôle du Rédacteur

Mme ou M. Y est amené à créer, rédiger, et/ou modifier des informations médico-professionnelles et à les adresser pour synthèse et validation au « Groupe de travail FMP ».

Art. 2 : définitions

- on entend par Rédacteur toute personne qui est amenée à créer et/ou rédiger des informations médico-professionnelles selon trois modes : -soit directement sur le site  www.fmpcisme.org 

                                                          -soit sous forme de fichiers informatiques

                                                          -soit sous forme papier.

  Ces informations sont par la suite validées par le CISME à travers le « Groupe de travail FMP » avant intégration dans le site www.fmpcisme.org.

- on entend par Membre du Groupe toute personne mise à la disposition du CISME chargée notamment de créer, rédiger, modifier et/ou valider des infos médico-professionnelles dans le cadre du « Groupe de travail FMP ».

Article 3 : droits patrimoniaux

L’ensemble des droits patrimoniaux associés aux informations qu’il aura été amené notamment à créer, rédiger et/ou modifier, dans le cadre de la présente convention, est transféré à titre exclusif et gratuit au CISME.

Article 4 : mention du nom du Rédacteur

Le Rédacteur devra préciser s’il souhaite ou non être cité comme « participant à la rédaction ».

